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 n° 287 743 du 18 avril 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI 
Rue Lucien Defays 24-26 
4800 VERVIERS 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 8 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité égyptienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 juillet 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me N. EL 

JANATI, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 
 
Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité égyptienne, d’origine arabe et sans religion. A 
l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : vous êtes 
originaire de la ville d’Asiut (Egypte) où vous avez vécu jusqu’à l’âge de 9 ans avant que votre père ne 
vous envoie au Caire (Egypte) pour y travailler et où vous résidez jusqu’à votre départ du pays.  
Vous quittez l’Egypte pour être loin de votre famille avec laquelle vous ne vous entendez pas en raison 
de votre mode de vie différent – vous étiez homosexuel et ne pratiquez pas la religion – et pour ne pas 
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faire votre service militaire. Vous quittez l’Egypte en 2014 et vous vous rendez en Italie où vous avez de 
la famille. Vous y restez 4 ans pendant lesquels vous êtes maltraité par votre famille. Pendant cette 
période vous vous rendez en Autriche pour y introduire une demande de protection mais retournez 
ensuite directement en Italie où vous continuez à résider. Après votre séjour en Italie, vous rejoignez la 
France où vous introduisez une demande de protection internationale. La France vous ayant supprimé 
vos ressources financières, vous vous rendez en Belgique où vous introduisez une demande de 
protection en date du 23/10/2019. 
 
B. Motivation 
 
Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) est 
dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de 
la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies 
dans le cadre de la protection subsidiaire. 
 
En effet, le manque de clarté de vos déclarations laisse le CGRA perplexe sur les réelles raisons qui 
vous ont poussé à quitter votre pays. 
 
Ainsi, au début de votre entretien, interrogé sur les raisons qui vous ont poussé à introduire une 
demande de protection, vous répondez que c’est pour vivre « loin de votre famille » (notes de l’entretien 
personnel du 01/06/2022 (NEP) p.5) – celle qui réside en Egypte et en Italie – (NEP p.5). 
Invité ensuite à nous dire s’il existe d’autres raisons, vous répondez : « J’ai pas d’autre raison, je suis 
heureux de vivre loin d’eux. » (NEP p.5) 
 
Cependant, par la suite, vous dites que vous craignez votre frère qui va vous tuer. Interrogé sur les 
raisons qu’il aurait de vous tuer, vous évoquez le fait qu’il vous réclame de l’argent (NEP p.6). 
Invité alors à préciser votre pensée, vous finissez par dire que vous ne savez pas pour quelle raison il 
veut vous tuer (NEP p.6) pour ensuite dire : « Il a entendu parler de mauvaises choses, de choses 
sales. » (NEP p.6) et ensuite évoquer votre homosexualité.(NEP p.7) 
Cette raison que vous invoquez pour la première fois devant le CGRA nous semble avoir été rajoutée 
par vos soins. Ainsi, étrangement vous n’en touchez pas un mot lors de votre entretien à l’Office des 
étrangers. Vous n’en dites rien non plus, lors de l’introduction de votre demande de protection en 
France en 2018 (NEP p.7). De plus, en début d’entretien au CGRA, vous expliquez cohabiter avec une 
jeune femme née en Belgique dont vous êtes amoureux ce qui, d’après vous, est par ailleurs réciproque 
(NEP p.3). Avec cette personne, vous avez un projet de mariage puisqu’une demande a été introduite 
dans ce sens auprès de la commune. (NEP p.3) 
 
Enfin, vous évoquez les personnes homosexuelles en terme très péjoratif (NEP p.7), vocabulaire peu 
compatible avec une personne qui se revendique précisément de cette orientation sexuelle. 
 
Concernant le fait que vous vous soyez éloigné de la religion ce qui expliquerait vos mauvaises relations 
avec votre frère, notons que vous n’en avez pas fait mention lors de votre entretien à l’Office des 
étrangers où vous déclarez être musulman (Déclaration faite à l’Office des étrangers le 27/11/2019 
question 9). 
 
Pour rajouter à la confusion, interrogé, après avoir déclaré ne pas avoir fait votre service militaire, sur la 
question de savoir si c’était pour ne pas devoir le faire que vous aviez quitté votre pays, vous répondez 
par l’affirmative. 
(NEP p.4) 
 
Invité à nous dire s’il y avait une autre raison que celle-là, vous répondez « je n’avais pas d’argent en 
Egypte 
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». (NEP p.4) 
Il est étonnant également que vous ne vous souveniez plus des raisons invoquées lors de votre 
demande de protection en Autriche (NEP p.4). 
 
Notons, en outre, qu’à l’Office des étrangers, vous invoquez un tout autre motif à l’appui de votre 
demande qui n’a rien à voir avec toutes les raisons invoquées lors de votre entretien au CGRA et 
auquel vous ne faites jamais allusion lors de ce dernier entretien. 
 
Enfin, comme vous expliquez que la raison qui vous a fait quitter le pays est que vous voulez être 
éloigné de votre famille avec laquelle vous avez de mauvaises relations, vous êtes invité à dire 
comment votre famille pourrait être au courant de votre retour au pays si vous retournez ailleurs en 
Egypte que dans votre ville d’origine – Asiut – où vit votre famille et notamment au Caire où vous dites 
avoir toujours vécu, vous ne répondez pas à la question alors qu’elle vous est posée à trois reprises. 
(NEP p.7) 
Le CGRA rappelle à cet égard que le fait de ne pas s’entendre avec sa famille n’est pas un motif 
d’attribution de la protection internationale tout comme ne l’est pas le fait de ne pas avoir de ressources 
financières suffisantes dans son pays d’origine ou de ne pas vouloir faire son service militaire, autant de 
raisons invoquées à l’appui de votre demande et abordées supra dans la présente décision. 
A l’appui de votre demande de protection, vous déposez une carte d'identité qui atteste de votre identité 
et nationalité non contestées ainsi qu'un certificat médical qui atteste de deux cicatrices sur votre corps 
ce qui n'est pas remis en cause. 
 
Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la 
violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un 
niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas 
échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Il ressort d’une analyse approfondie des conditions de sécurité actuelles en Égypte (voir : COI Focus – 
Égypte : situation sécuritaire, du 11 décembre 2019, disponible sur https://www.cgvs.be/sites/default/ 
files/rapporten/coi_focus_egypte_veiligheidssituatie_20191211.pdf ou https://www.cgvs.be/nl; en de COI 
Focus Egypte Veiligheidssituatie van 17 september 2021) que, depuis son arrivée au pouvoir en mai 
2014, le président Sissi gouverne le pays d’une main de fer. Depuis le départ forcé du président Morsi 
en juillet 2013, le nombre d’attentats et la lutte contre le terrorisme ont connu une forte recrudescence, 
surtout dans les districts septentrionaux de la province du Sinaï Nord. Depuis la mi-2016, l’on observe 
également davantage de violences dans les parties centrales du Sinaï. De nombreux attentats ont été 
commis par la Wilayat Sinaï (précédemment : Ansar Beit al-Maqdis), un groupe qui a prêté allégeance à 
l’État islamique (EI) en novembre 2014. Ce groupe constitue actuellement la principale et la plus active 
organisation islamique dans le Sinaï. D’autres organisations armées qui prônent la lutte armée sont bien 
moins présentes sur le terrain. Toutefois, depuis l’été 2016, de groupes radicaux mènent des attaques 
contre des cibles de l’armée ou de la police sur le territoire égyptien. 
 
Les insurgés islamistes radicaux dans le Sinaï, dont les miliciens de la WS sont les plus actifs, orientent 
d’abord leurs attaques contre les services de sécurité égyptiens (que ce soient les hommes ou les 
bâtiments) dans le nord du Sinaï et aussi, depuis la mi-2016, dans le centre du Sinaï. Le Sinaï a 
continué à être le théâtre de violences en 2020. La WS s’en prend à des véhicules de l’armée à l’aide 
de bombes artisanales placées en bordure de route. Elle prend aussi individuellement pour cible des 
militaires, des policiers et des personnes soupçonnées de collaborer activement avec les autorités 
militaires et policières. Cette organisation mène également des opérations de guérilla contre des check-
points, des bâtiments militaires et des casernes. Des attaques de grande ampleur contre les forces 
militaires et policières égyptiennes ont fait un nombre de victimes particulièrement élevé. Bien que la 
majeure partie des attaques de la WS visent des cibles militaires et liées à la sécurité, l’organisation 
s’en prend parfois à des objectifs civils, comme des oléoducs par exemple. 
 
L’armée et la police égyptiennes réagissent par des bombardements et des attaques aériennes contre 
les refuges des terroristes djihadistes et par des opérations de ratissage à grande échelle qui donnent 
souvent lieu à des combats. Lors de ces affrontements, des centaines de rebelles ont perdu la vie. Bien 
que les deux parties en présence prétendent qu’elles s’efforcent d’épargner la population, des victimes 
civiles sont à déplorer. 
Les actions armées des islamistes en dehors du Sinaï sont restées relativement limitées ces dernières 
années. Les attentats commis hors du Sinaï sont de plus en plus revendiqués au nom de l’État 

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_egypte_veiligheidssituatie_20191211.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_egypte_veiligheidssituatie_20191211.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_egypte_veiligheidssituatie_20191211.pdf
https://www.cgvs.be/nl
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islamique d’Égypte (EI Misr), surtout actif au Caire et à Gizeh, mais qui mène également des actions 
dans d’autres provinces. L’EI Misr vise au premier chef les militaires et les policiers, mais aussi les 
bâtiments des autorités, les ambassades et les touristes. Depuis la fin 2016, la population copte est 
devenue une cible privilégiée du groupe terroriste. Celui-ci commet aussi sporadiquement des attentats 
contre des cibles touristiques. 
 
Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le commissaire général est arrivé à la 
conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des 
constatations qui précèdent, qu’il n’y a pas actuellement en Égypte de situation exceptionnelle où la 
violence aveugle dans le cadre du conflit armé en cours atteindrait un tel niveau qu’il y aurait des motifs 
sérieux de croire que le seul fait de vous trouver dans ce pays vous exposerait à un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que visées à l’article 48/4, § 2, c de la loi du 15 décembre 1980. 
 
C. Conclusion 
 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée. 
 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 1er, § A, de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 3 et 13 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme (ci-après dénommée « CEDH »). 

 

3.2. Elle prend un second moyen de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, du 
devoir de motivation matérielle. 

 

3.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause et des pièces du dossier administratif. 

 

3.4. Elle fait valoir que le requérant risque sa vie en cas de retour en Egypte puisque sa famille en a 

toujours après lui.  

Elle souligne que le requérant a indiqué avoir notamment rencontré des problèmes en raison de son 

homosexualité et qu’il s’agit là d’un élément essentiel de sa demande. Elle considère que la partie 

défenderesse n’a pas examiné cet aspect du récit du requérant.  
Elle avance que le requérant a énormément de mal à assumer son orientation sexuelle et à en parler.  

 

3.5. Sous l’angle de la protection subsidiaire, elle souligne qu’en Egypte les personnes homosexuelles 
sont discriminées, arrêtées et torturées. Elle cite divers rapports et articles de presse illustrant ses 

propos.  

 

3.6. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui 

accorder le statut de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire.   

A titre infiniment subsidiaire, elle postule l’annulation de la décision querellée et de renvoyer le dossier 
au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le CGRA ») pour procéder 

aux investigations complémentaires.  
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4. L’appréciation du Conseil  

 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe 

premier est libellé comme suit :  

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 
veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. L’article 48/4 de la même loi énonce pour sa part que : 
 

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes 
graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se 
prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses 
d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  
Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérés comme atteintes graves :  
a) la peine de mort ou l’exécution ; ou  
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d’origine ; ou  
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 
conflit armé interne ou international ». 
 

4.3. Le Commissaire général refuse de reconnaitre la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la 

protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »).  

 

4.4. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par elle.  
 

4.5. En l’espèce, le Conseil relève que, selon les notes d’entretien personnel CGRA du 1er juin 2022, le 

requérant en fin d’audition a invoqué que son frère voulait se venger sur lui. Interrogé quant au motif de 
cette animosité de son frère envers lui, le requérant a exposé que son frère avait entendu parler de 

choses sales à son sujet. Il a déclaré finalement qu’il était homosexuel et qu’il avait des rapports avec 
de jeunes hommes (Notes d’Entretien Personnel du 1er juin 2022, pp. 6 et 7). 

Suite à cette révélation, il a été uniquement demandé au requérant s’il était toujours actuel vu qu’il avait 
une copine et s’il ne se considérait plus comme un homosexuel.  
A l’audience, le requérant a relaté avoir de nombreuses relations sexuelles homosexuelles durant son 
séjour en Italie et avoir eu des relations sexuelles homosexuelles également en Egypte et ce depuis 

l’âge de douze, treize ans.  
 

4.6. Au vu des propos du requérant, au vu de la difficulté dans un milieu homophobe de faire face à son 

orientation sexuelle, de l’accepter et d’en parler, et au vu des craintes de persécution ou du risque 

d’atteintes graves que peut entraîner l’homosexualité dans certains pays dont l’Egypte, le Conseil 
estime qu’il revenait à la partie défenderesse d’investiguer plus avant les propos du requérant portant 
sur son orientation sexuelle.  

 

4.7. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent qu’en l’occurrence, 
le Conseil ne peut, en raison de l’absence d’éléments essentiels, conclure à la confirmation ou à la 
réformation de l’acte attaqué sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires, pour 
lesquelles il ne dispose, toutefois, d’aucune compétence.  
En conséquence, conformément aux prescriptions des articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de 

la loi du 15 décembre 1980, précitée, le Conseil estime qu’il convient d’annuler la décision querellée et 
de renvoyer l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (en ce sens également : 
exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du contentieux des étrangers, 

exposé des motifs, Doc.parl., Ch.repr.,sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95, 96). 
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Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points soulevés dans le 
présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre 
afin de contribuer à l’établissement des faits.  
 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La décision rendue le 4 juillet 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 


